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M O N C H E R L E C T E U R , 

A „Yant été obligé de fuivre dans cette Apologie l'ordre des Sermons 
de M. Habert, nous avons cru devoir ici rapporter toutes les matières fous 
quelques titres généraux, dans lefquels nous avons fuivi l'ordre des chofes, 
plutôt que celui de l'Alphabet 

M O N S I E U R L ' E V Ê Q _ U E D' Y P R E S . 

Que la vertu de ce grand Prélat a paru encore plus admirable que fa 
fcience. Qu'il a été confidéré comme la lumière des Dodeurs, le miroir 
des Evêques, & un modèle de piété, &c. félon les Eloges qu'on lui a 
donnés en fon Oraifon Funèbre. Page f 6 

Qu'il avait lu dix fois S. Augufiin d'un bouta F autre, £s? trente fois tous 
les ouvrages fur la Grâce. ibid. 

Approbations avantageufes données à fon ouvrage , par toute forte de Théo­
logiens , dont on ne cite que les propres paroles traduites fidellement du 
latin. 5-7 

Qu'il a fournis plufieur s fois fon Livre au jugement du S. Siège, avec des pa­
roles pleines d'un profond refpetl. I f 2 

Qu'il ejl faux que M. d'Tpres rejeté P autorité de S. Thomas : qu'il dit au 
contraire que c'ejl un abrégé de S. Augufiin, & qu'il fe fert de l'autorité 
de plufieur s Théologiens de l'Ecole, S? des Cenfures de deux Facultés. I f 7 

( a ) [ Cette Table ne fe trouve que dans la première Edition. ] 

Ecrits fur le Janfénifme. Tome XVI. R r 
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Qu'il efl tellement faux que M. dTpres ait condamné PEglife depuis cinq cents 
ans, comme M. Habert l'en accufe, qu'il ne condamne pas même les par­
ticuliers , qui ont eu fur lefujet de la Grâce d'autres fentiments que ceux de 
S. Augufiin. Art. 30. Serm.IH. 23 3 

M O N S I E U R H A B E R T . 

De la véritable caufe qui a porté M. Habert à parler fi aigrement contre M. 
l'Evêque d'Tpres. 52. 

M. Habert accufe lesfeniiments que M. l'Evêque d'Tpres a pris de S. Au­
gufiin , touchant la Grâce, comme des nouveautés, parce qu'il dit qu'elles 
ne font pas conformes aux opinions communes de l'Ecole; & lui même 
néanmoins, a approuvé autrefois , avec éloge, le Livre du R. P. Gibiœuf 
Dotleur de Sorbonm , de la Liberté de Dieu & de la Créature, qui con­
tient le principal point de la doclrine de M. d'Tpres , & le plus contraire 
aux opinions de l'Ecole ; comme il approuvé auffi le fécond Antirrheticus 
du P. Sirmond, rempli d'erreurs (*? d'héréfies, & d'opinions tellement 
contraires à celles qui s'enfeignent dans les Ecoles, qu'elles font condam­
nées comme hérétiques par les Jéfidtes mêmes, confrères de l'Auteur. 26f 

De l injure qu'il fait à M. d'Tpres, & à tous ceux qui fuivent avec lui S. 
Augufiin, de les comparer à des Hérétiques & des Hêréfiarques. 147 

/ / a traité tous les défcnfeurs de la doclrine de Saint Augufiin, comme des in­
fidèles £f? des hypocrites. I f o 

Que Saint Augufiin a parlé avec plus de modération contre Pélagius , que M. 
Habert contre M. l'Evêque d'Tpres. 149 

Qu'on ne peut concevoir rien de plus injurieux, que ce que M. Habert a 
dit contre 31. d'Tpres, £f tous ceux qui foutiennent avec lui les fenti-
ments de S. Augufiin, en publiant qu'ils n'ont pas les péchés corporels , 
mais les péchés fpirituels, qui font incomparablement plus dangereux, & 
qu'ils n'ont pas les vices des hommes, mais qu'ils font pleins des vices 
des diables. I f f & fuivantes 

Que M. Habert, ayant accufe fauffementM. d'Tpres de foutenir, que, de­
puis cinq cents ans, PEglife enfeigne des erreurs, quoiqu'il ait dit for­
mellement tout le contraire, s'efi écrié enfuite, que fur celafeul, il faudrait 
fermer le Livre & le brider ; comme s'il fujfij"oit d'impofer à un ouvrage 
pour le rendre digne du feu. 230 

pi 



T A B L E D E S M A T I E R E S . 3i> 

S A I N T A U G U S T I N . 

Son autorité touchant la Grâce. 

Que les Pères , les Papes , içs Conciles, £=f les Docleurs ont reconnu S. Au­
gujiin pour Juge dans la matière de la Grâce ; ce que l'on prouve par les 
témoignages de S. Jérôme, du Pape Innocent I. du Pape Zozime, du 
Pape Boniface I. du Pape Hormifdas, du Concile de Sardaigne compofé 
de plus de foixante Evêques bannis pour la Foi, de S. Fulgence, du Pape 
Félix IV. du Pape Jean IL du Pape Clément FUI. & de M. le Cardinal 
du Perron, êf par la reconnoiffance de Suarez même , Jêfiùts. 

page 77 & fuiv. 
Qu'encore que S. Augufiin fut très-humble, il n'a pas craint néanmoins de 

dire, dans la connoiffance claire qu'il avoit des vérités de la Grâce , & 
pour arrêter ceux qui lui oppofoient, fans fujet, les anciens Pères, je 
fuis affbré que perfonne n'a pu parler qu'avec erreur contre cette Pré-
deftination, que nous défendons par les Ecritures Saintes. 86 

Que, par un honneur qui eft tout particulier à S. Augujiin, an lieu que kt 
Pères nous renvoient aux Conciles, les Conciles nous ont renvoyé à lui 
dans la matière de la Grâce, £f ont cauonifé fa doclrine, en compofant 
leurs Canons de fes propres paroles. C'ejl pourquoi S. Bernard l'a appelle 
la langue de l'Eglife. 88 & ûiiv. 

Que tous les Conciles ontfuivi S. Augujiin dans la matière de la Grâce. 90 
Que S. Jérôme même a reconnu, & a témoigné que S. Agujlin étoit dejliné de 

Dieu pour ruiner les Pélagiens. 148 
Combien la leclure de S. Augujiin ejl néceffciire aux Théologiens, £5? en quel 

fens ou peut dire que lui feul leur fuffit. I f 9 
Prééminence de S. Augujiin par deffus les autres Pères, reconnue £«? mar­

quée par Poffidius , par S. Profper , par S. Bede, par S. Remy Evêque 
d'Auxerre, par S. Antonin Archevêque de Florence, par S, Fincent Fer-
rier, par le Cardinal Beffarion , & par Hugues de S. FiQor. 161 

Tradition de l'Eglife touchant La doctrine de S. Auguftin. 

Tradition &fucceJjîon perpétuelle dans l'Eglife, de la doilrine de S. Augvjl-ln 
dans la matière de la Grâce. 2 3 f 

Que les Papes, les Pères & les Conciles ont embraffê fa doclrine touchant-
la Grâce; & qu'ils ont condamné d'erreur, & tenu pour Sêmipé'agiens 
ceux qui l'ont combattue. Preuve de cette vérité par Saint Profper, S. 

R r z 
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Celeftin Pape, S. Léon Pape, par la condamnation des Livres de Faufie 
contraires à la doclrine de S. Augufiin, par le Pape Gelafe, le Pape 
Hormifdas, le Concile de Sardaigne, S. Fidgence, le Pape Félix IV. S. 
Cafarius Archevêque d'Arles, le Concile dOrange, le Pape Boniface II. 
S. Grégoire le Grand , S. IJidore Evêque de Seville, le Pape Adrien 
premier, le Concile de Faïence, Prudence Evêque de Troyes, & S. 
Bernard. Pag. 23 f &fuiv. 

Succejfion de la doiïrine de S. Augufiin touchant la Grâce & la Prédefiina-
tion, depuis S. Bernard & le commencement des Docleurs Scholajliques, 
jufques à nous, prouvée par Pierre Lombard Maître des Sentences , S. 
Thomas, les Difciples de S. Thomas depuis lui jufques à nous, Thomas 
Braduardin Archevêque de Cantorbie, Grégoire de Rimini, £? la Fa­
culté de Théologie de Paris touchant la Prédeftination. 241 & fuiv. 

Nouveaux Adverfaires de Saint Auguftin. 

M O L I N A . 

Hardiejfe de quelques nouveaux Théologiens, qui fe font élevés contre la 
doftrine de S. Augufiin. 247 

Ambroife Catharin Dominicain, dont l'opinion contraire à celle de S. Au­
gufiin efi condamnée par les Théologiens de fin Ordre, par Pererius Jefui­
te , £5? Ffiius DoQeur & Chancelier de Douay. ibid. & fuiv. 

Infolence de quelques nouveaux Théologiens contre S. Augufiin. 249 
Molina Jéfuite, chef des derniers Théologiens contraires à la dottrine de S. 

Auguftin. 2fO 
Nouveauté de Vopinion de Molina reconnue par lui-même. 2f? 
Les nouveaux Théologiens qui fe font le plus éloignés des opinions de S. 

Auguftin, accufés de Pélagianifme & de Sémipélagianifme par leurs pro­
pres Confrères. 2f f 

Ces mêmes nouveaux Théologiens cenfurés à la fin du dernier fiecle, par 
les deux Facultés de Théologie de Louvain & de Douay, comme con­
traires à la doclrine de S. Augufiin. 2f 7 

La doUrine de ce -même Saint touchant la Grâce fuivie par tout l'Ordre de 
F remontré, par Florent Connus Archevêque dHibemie, 6? par le grand 
nombre des Approbateurs du Livre de Monfieur d'Tpres. 263 

0 
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S A I N T T H O M A S . 

Que Monfieur d'Tpres fe fert de l'autorité de S. Thomas, comme ayant 
fuivi les fentiments de S. Augufiin, & que fi fes Difciples y ont mêlé de­
puis quelques exprejfions philofophiques, ils ne l'ont fait que par contrainte, 
& pour s'expliquer philofophiquement dans les difputes qu'ils avoient avec 
des Théologiens Philofophiques &c. 244 

P È R E S G R E C S . 

S. Augufiin foutient que ce n'efi point dans leurs Livres qu'on doit recher­
cher la doclrine de la Grâce, parce qu'ils n'ont point travaillé exacte­
ment fur cette matière fi difficile, l'héréjie des Pélagiens n'étant pas en­
core née. 86 .94 

Que l'autorité de S. Augufiin ejl beaucoup plus confiderable dans la matière 
delà Grâce, que celle des Pères Grecs; ce que l'on prouve par la recon-
noiffunce du Cardinal Tolet, deMaldonat, deMolina & de Fafquez, quoi­
que Jéfuites. 303 

F A U S T E S i M I F É L A G l E N . 

Concile d'Arles. 

Anathèmes de Faufte, cités par M. Hubert pour des anathèmes du. Concile 
d'Arles. 184*281.291. 

Que les ouvrages de Faufie ont été rejetés £=f condamnés par le Pape Ge~ 
lafe, par le Pape Hormifdas, par le Concile de Sardaigne, par Saint 
Fulgence, par S. Cafarius Archevêque d'Arles, par le Pape Félix, par 
S. Alcimus Avitus, & autres. 183 

Examen particulier de lAnathème de Faufie allégué par Monfieur Hu­
bert. 184 

Que c'efi de lui que M. Hubert a emprunté fes pajfages, fes arguments, fëf 
fes comparaifons. 173. I9f. 213 

Grâce d'Adam, &de J É S U S C H R I S T . 

Defcription de la Grâce d'Adam & de celle de JÉSUS CHRIST. 112 & fuiv. 
Différence & effets de lune &? de tautre. 113. & fuiv. 
Que la Grâce jujlifiante & habituelle ne fuffit pas à l'homme pour fe conduire, 

après même qu'il eft converti. 11 f 
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Grâce fuffifante donnée à tout le monde. 

Que la prétendue Grâce fuffifante, qu'on veut être donnée à tout le monde, ne 
fert de rien pour lefalut, £f qu'il n'y a que la Grâce efficace de Jefus Chrijl 
qui fauve les hommes. I i o & fuiv. 

Qu'elle efl comme la Grâce tfAdam, qui ne lui donnait pas la volonté & l'ac­
tion , comme celle de Jefus Chrijl nous donne maintenant l'un &? l'autre, & 
qu'ainfi eUefuppofe l'homme fain au lieu qu'il eft malade. 116 

Que ceux qui t'admettent, la tiennent eux-mêmes abfolument inutile, la dé-
finiffant une Grâce qui peut tellement avoir fon effet, qu'elle ne l'a pour­
tant jamais. 117 

Qtt'elle n'a pas été inventée pour fauver les hommes, mais pour les damner 
avec jujlice. ibid. 

Paroles dun grand Archevêque & de M. le Cardinal du Perron fur ce 
fujet. ^ 118 

Qu'il n'ejl point vrai que la Grâce foit donnée abondamment & furabon-
damment, comme prétend M. Habert, puifqu'elle n'a point été donnée , 
félon S. Auguftin, S. Profper ^f les Pères du Concile de Sardaigne., ni 
aux enfants qui meurent fans Baptême, ni aux Payens avant Jefus Chpifi ni 
aux peuples qui depuis Jefus Chrijl n'ont point entendu parler de l'Evan­
gile. I2f&fuiv. 

On fait voir par plufieurs paffages de S. Augujlin, que ce qu'a dit M. Ha­
bert ejl très-êloigné de la vérité; que s'il y avait un feul damné qui n'eut 
point eu de Grâce fuffifante, il auroit jufie fujet de fe plaindre de 
Dieu. 129 & fuiv. 

Inveiïives de Faujle, Chef des Sémipélagiens, contre ceux qui croient que la 
Grâce n'ejl pas donnée à tout le 'monde. 220 

Que les Saints Pères ont enfeignè consomment, comme une doclrine de l'Eglife 
Catholique, que la Grâce n'ejl pas donnée à tout le monde ; ce que l'on prouve 
par S. Augujlin, S. Profper, S. Fulgence & autres. 221 & fuiv. 
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E X P L I C A T I O N D U P A S S A G E - : 

Dieu veut que tous les hommes foient fauves. 

Que fi on eft digne d'Anathême, comme prétend M. Habert après Faufte, 
pour ne pas croire que Dieu veuille généralement que tous les hommes 
foient fauves, il faudra prononcer Anathême contre S. Augujiin, contre 
S. Profper, contre l'Auteur du Livre intitulé Hypognofticon, contre S. 
Fulgence, contre les foixante Evêques du Concile de Sardaigne, contre 
lEglïfe de Lyon, contre Prudence Evêque de Troyes, contre le Maître 
des Sentences, contre Alexandre de Haies, contre S. Thomas, &? contre 
les deux Facultés de Louvain & de Douay. I8f & fuiv. 

Que ce que dit le Concile de Trente touchant la mort de Jefus Cbrijîpour tous 
les hommes, eji très-conforme à ce qu'en a dit M. d'Tpres. 197 

Que le mot de Tous ne fe prend pas toujours fi univerfellement dans l'Ecri­
ture, qu'il comprenne tous les hommes en général, fans en excepter 
aucun. 203 & fuiv. 

Que les explications que S. Augujiin donne au paffuge de S. Paul: Dieu veut 
que tous les hommes foient fauves ; & à cet autre : Jefus Chrift s'eft donné 
pour la rédemption de tous, font très-conformes à la vraie raifon, & 
au langage de l'Ecriture. 286" 

L'explication de S. Augujiin fur ces paffages, confirmée par Efiius, & par 
plufieurs paffages de F Ecriture. 211 

Que cette glofe de M. Habert, le falut eji pour tous, cela s'entend s'ils 
le veulent, eji celle des Pélagiens êff des Sémipélagiens. 120 & fuiv. 

Jefus Chrift mort pour tout le monde. 

On fait voir la calomnie avec laquelle on a voulu décrier M. d'Tpres, en 
difant qu'ilfoutenoit, contre l'Ecriture Sainte, que Jefus Chrifin'eji pas mort 
pour tout le monde : ce qui eji très-faux, puifqu'il ne fait autre chofe, 
que de rapporter en quel fens S. Augujiin & les autres Pères ont entendu 
cette propofition de l'Apôtre ; Jefus Chrift eft mort pour tout le mon­
de. 166 & fuiv. 

Que beaucoup de chofes dans t Ecriture paroiffent contrakes, qui ne le font 
pas néanmoins. 169 

On prouve par neuf paffages de S. Augujiin, que lorfqu'il s'agit du falut, 
£sf de la rédemption, il n'entend pas dans l'Ecriture par le mot ûfcTous, 
tous les hommes généralement, mais feulement les Eus ou les Fidèles. 170 
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Que M..Habert combat, fur ce point, la doclrine de S. Auguftin, parles 
mêmes paffages de l'Ecriture dont les Sêmipélagiens fe fer voient. 173 

Qtic les Anathèmes que M. Habert a prononcés fur ce point, contre ceux 
qui difent que Jefus Chrift n'eftpas mort pour tout le monde , aufens qu'il l'en­
tend , mais feulement au fens de S. Paul, expliqué par S. Auguftin, ne 
font autre chofe qu'une lettre de Faufte, Chef des Sêmipélagiens, qu'il fait 
pajfer pour un Concile d'Arles. 176 

Jefus Chrift Rédempteur de tous les hommes. 

En quelle forte Jefus Chrift eft le Rédempteur de tous les hommes. 190 & fuir. 
Que la comparaifon qu'a apportée M. Habert, d'un Roi qui paie la rançon 

pour tous fes fit) et s, mais dont qnelques-uns ne veulentpas fortir de capti­
vité , pour montrer que c'eft en cette forte que Jefus Chrift eft Rédempteur de 
tous les hommes, eft la propre comparaifon de Faufte , Chef des Sêmipéla­
giens. 21 3 

Servitude de l'ame. 

Explication de la fervitude de Pâme ; & que Dieu ne l'en délivre pas en 
lui laiffant absolument à fon choix de fortir de fes liens, ou de n'en pas 
fortir ; mais en l'en retirant lui-même par la puiffance de fa Grâce, & 
lui infpirant la volonté d'en fortir, qui eft le premier effet de fa déli­
vrance, a i f 

Converfion des pécheurs endurcis. 

Que ceux-mêmes qui tiennent la Grâce fuffifante ne croient pas, comme pré­
tend M. Habert, qu'elle foit toujours préfente aux pécheurs , & aux endur­
cis ; ce qui montre avec combien peu de raifon , il veut faire paffer cette 
doclrine, qui eft très-faiijje, pour une doctrine de Foi. 278 

Preuves de ceci par piuficurs paffages. ibid. 
Que ce n'eft pas une impiété, mais une grande vérité, de dire que les aveu­

glés & les endurcis, tant qu'ils demeurent en cet état, n'ont pas des Grâ­
ces fûffifantes pour bien vivre, quoiqu'il ne faille déffpcrer deperfonne, 
parce qu'il n'y a point d'endurciffement que la Grâce ne puiffe vaincre. 285 

Sentiment de S. Auguftin fur cette parole, où il y a néceffité , il n'y a point 
de péché. 288 

Prédeftination. 
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Predeftination. 

Que la do&rine de la Predeftination avant les mérites efi clairs dans tEcri­
ture; &? que les Pères n'en parlent pas comme d'une opinion , mais comme 
d'une do&rine de foi. 291 & fuiv. 

Cette venté efi prouvée par les Pères & les Conciles. ibid. 

Opinions nouvelles. 

Qu'on appelle nouveau dans l'Eglife , tout ce qtti rieft appuyé que fur la 
raifon humaine, & n.m pas fur l'autorité divine, & fuv la Tradition 
de l'Eglife. Que c'eft par cette règle que les Hérétiques, quelque anciens 
qu'ils fuient, font Novateurs. 72 

Qu'il y a bien de la différence entre feféparer de la Communion de l'Eglife, 
& s'éloigner de quelques opinions nouvelles, qui feraient devenues les 
plus communes depuis ces dernier i fiecles parmi les Théologiens particuliers 
de PEglfe. U 4 

Les opinions de Molina, Jéfulte , oppofèes à 31. d'Tpres & à S. Augufiin, 
reconnues pour nouvelles par lui-même, & cenfurées comme nouvelles par 
deux Facultés. Voy. Molina. 2f 3. 2 f7 

Trouble 3 Scandale. 

Que c'a été toujours la coutume des ennemis de la Grâce d'en propofer la 
doârine au peuple d'une manière odieufe, pour exciter des troubles & des 
fcandales. 138 

Que S. Augufiin néanmoins foutient formellement, qu'on doit prêcher ces vé­
rités , mais avec diferétion. 13 4 & hiv. 

Excellent modèle que propofe ce grand Saint de la manière en laquelle on doit 
prêcher la Grâce. 138 

Efpérance, Défefpoir. 

QiCon efi obligé de conferver t efpérance aufji invioldblement que la Foi. 19 ï. 
Réfutation de cette ancienne objeclion des Sémipélagiens ; que la doârine de 

S. Augufiin porte àla diffolution & au défefpoir. 26" f & fuiv. 
Qu'il n'y a point de fondement plus folide de notre efpérance que cette hum­

ble confiance en la feule grâce de Dieu, ainfi que nous enfeigne l'Eglife par 
fes prières. 267 
Ecrits fur le Janfénifme. Tome XVL S s 



?22 T A B L E D E S M A T I E R E S . 

Que rien ne porte plus les pécheurs dans la diffolution ç^ la négligence, que 
cette confiance qu'un leur donne en la prétendue Grâce fuffifante. 271 

Réponfe à une autre ubjeclion des Sêmipélagiens ; que ceux qui denuindent 
la Grâce de Dieu ne font pas affurés de l'obtenir. 272 

Que la Grâce fuffifante porte au contraire les hommes au défefpoir, & 
qu'ils ne peuvent folidement efpérer que dans la feule Grâce efficace de 
Jefus Chrijl. 274 & fuiv. 

Contrition. 

Que les plus habiles Théologiens reconnoiffent que le Concile de Trente n'a 
point défini, fi l'Attrition fuffit ou non avec le Sacrement. 96" 

Qu'il n'y a nulle apparence que le Concile ait voulu condamner l'opinion 
touchant la nécejfité de la Contrition, laquelle, outre les témoignages de 
t Ecriture §f des Pères, ejl foutenue par une infinité de Théologiens ; 
par Hugues de S. Victor, Richard de S. Ficlor, le Maître des Senten­
ces, Alexandre de Haies, S. Bonaventure , Guillaume Evêque d'Auxerre, 
Robert de Sorbonne, Gerfon, Gabriel, Jean Major Dotteur de Sor-
bonne, le Pape Adrien FI. Pierre Soto, £? beaucoup d'autres. 97 

Que M. de Genève foutient, que quelque pénitence que fajfe un homme, 
elle ne lui peut donner lefalut, pif qu'à ce qu'il ait atteint à l'amour. 98 

Que Suarez même reconnaît qu'encore que ce foit une opinion probable que 
l'Attrition fuffit avec le Sacrement, celui néanmoins qui fe contente de 
cette difpofition à la mort, s'expofe volontairement au péril moral de la 
damnation éternelle ; parce que cette opinion, que l'Attrition fuffit, n'eft 
ni fort certaine, ni fort ancienne, ni fort commune. IOJ 

Que M. de Gamaches, approuvé par M. Hubert, dit la même chofe. 104 

Amour de Dieu, Loi nouvelle. 

Que c'efi une chofe étrange de dire, que ce foit obliger les Chrétiens à une 
trop grande perfection, que de les obliger à aimer Dieu. 99 

Combien efi faujfe l'imagination de ceux qui croient, que t'avantage de la 
Loi nouvelle par dejfus l'ancienne conjifie, en ce que dans l'ancienne 
on ne pouvait être fauve fans aimer Dieu; au lieu qu'on le peut être 
dans la nouvelle, par le moyen des Sacrements, encore qu'on ne l'aime pas. 

IOO 
Que l'avantage de la Loi nouvelle par dejfus t ancienne ejl, qu'elle fait 

aimer. 101& fuiv. 
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Que la Loi ancienne a été donnée pour dompter l'orgueil des Juifs, &? les 
faire recourir à la Grâce. Comment, félon S. Auguftin, toutes les vertus 
font Charité &P amour de Dieu. IQC 

Concile de Trente. 

Voyez Contrition, Ê? Jefu$ Chrift mort pour tout le monde, 

F I N, 


